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Chers Collègues,

Le moment est venu de renouveler une partie du Conseil d’Administration de la SFD (ALFEDIAM).

Lors du dernier Conseil d’Administration du 3 décembre 2009, la modification de l’article 8 du Règlement
Intérieur de la SFD (ALFEDIAM) ci-dessous a été validée :

Les postes vacants au Conseil d’Administration et au Bureau doivent être annoncés à l’avance. Les membres de
l’Association doivent faire obligatoirement acte de candidature aux postes vacants. Ces candidatures seront examinées par le
Bureau et le Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration se compose de :

• 9 cliniciens exerçant en hôpital universitaire,
• 4 chercheurs non cliniciens,
• 4 cliniciens non universitaires,
• 2 cliniciens ayant un exercice à prédominance libérale,
• 5 membres non français.

Il n’est pas nécessaire d’être français pour se présenter dans l’un des 4 premiers collèges. Un candidat non français devra
préciser de façon exclusive, dans son acte de candidature, s’il se présente dans l’un des 4 premiers collèges ou dans le collège
des non-français.

Les postes ouverts dans le collège des cliniciens ayant un exercice à prédominance libérale sont déjà pourvus et
seront libérés en 2011.

Pour cette année, les postes à pourvoir sont donc : 1 poste ouvert dans le collège des cliniciens exerçant en
hôpital universitaire, 2 postes ouverts dans le collège des cliniciens non universitaires, 1 poste ouvert dans le
collège des chercheurs non cliniciens et 3 postes ouverts dans le collège des membres non-français.

L’élection se déroulera par correspondance au printemps.

Si vous souhaitez vous porter candidat, il vous revient de faire acte de candidature avant le 19 mars 2010 auprès
du Secrétariat Permanent de la SFD (ALFEDIAM) en expliquant brièvement vos motivations et en indiquant dans quel
collège vous vous situez. Cette note servira ensuite de profession de foi diffusée au moment de la campagne de vote.

Il est naturellement indispensable que les candidatures émanent de ces différents collèges pour assurer la vitalité
de notre société.

C’est dans cette attente que nous vous assurons de nos sentiments cordiaux.

Docteur J-F. GAUTIER Professeur J. BRINGER
Secrétaire Général Président
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